
Dans le cadre du programme proActionMD, les producteurs laitiers canadiens  
produisent des aliments nutritifs et de grande qualité en vertu de normes parmi  
les plus strictes au monde. proAction s’appuie sur des règlements rigoureux des 
gouvernements fédéral et provinciaux, donnant la certitude que chaque goutte  
de lait canadien a été produite avec soin.

Normes de biosécurité à la ferme

Le volet Biosécurité de proAction est basé sur les normes 
nationales établies par l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA). Les producteurs doivent satisfaire à sept 
exigences visant à prévenir, réduire ou éliminer l’introduction  
de maladies infectieuses chez les bovins.

Le volet Biosécurité de proAction s’appuie sur les exigences  
et obligations énoncées dans les volets Salubrité des aliments, 
Bien-être animal et Traçabilité.

Biosécurité

On dit « mieux vaut prévenir que guérir ». Ainsi, en vertu de ce volet, les producteurs 
concentrent leurs efforts sur la gestion des risques et sur la prévention de l’introduction  
et de la propagation de maladies dans le troupeau. Chaque aspect du volet Biosécurité vise 
à protéger la santé des animaux, à préserver l’efficacité de la ferme et à garantir la qualité 
supérieure du lait canadien.
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Le respect des normes de biosécurité de proAction signifie :

Identifier les points d’entrée et de propagation de la maladie dans la ferme,  
en adoptant les meilleures pratiques fondées sur la science afin de protéger  
la santé des animaux.

Mener tous les deux ans une évaluation des risques pour la biosécurité avec  
un médecin vétérinaire.

Les normes complètes de biosécurité mises en œuvre par les producteurs laitiers 
canadiens permettent de protéger la santé des animaux, de maintenir l’efficacité  
de la ferme et de garantir la qualité et la salubrité du lait canadien.

Mettre en œuvre des procédures clairement documentées en lien avec la 
biosécurité, ce qui signifie de tenir méticuleusement les dossiers, d’élaborer  
des protocoles de vaccination, et d’exiger que toute personne sur la ferme porte 
des équipements de protection comme des bottes ou des couvre-bottes propres,  
qu’elle suive les directives figurant sur les affiches de biosécurité et qu’elle utilise 
les stations de désinfection.
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